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Expulsion de mineurs non-accompagnés à la Gaîté Lyrique
Question écrite n° 5368

Texte de la question

M. Pouria Amirshahi alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur la situation alarmante de près de 250
mineurs non accompagnés occupant la Gaîté Lyrique dans le 3e arrondissement de Paris. Menacés d'expulsion
sans qu'aucune solution d'hébergement ne leur ait été proposée, ces jeunes sont livrés à eux-mêmes et font
face à une précarité grandissante. Ce drame humain est le symptôme d'un désengagement des pouvoirs publics
face à une urgence sociale qui ne cesse de s'aggraver. Le jeudi 13 mars 2025 marquait le 94e jour d'occupation
de la Gaîté Lyrique par ces jeunes en recours pour reconnaissance de minorité. Si leur minorité est reconnue,
leur prise en charge incombera à la Ville de Paris ; dans le cas contraire, ce sera à l'État d'agir. Pourtant, durant
la procédure, ils sont laissés dans un vide juridique : ni mineurs, ni majeurs. À cet égard et pour combler ce vide
juridique, la Défenseure des droits a recommandé qu'une présomption de minorité soit garantie à toutes les
personnes se déclarant mineures non accompagnées, afin qu'elles puissent être prises en charge par la
protection de l'enfance le temps du recours. Alors que le délai d'un mois fixé par le tribunal arrive à son terme,
l'expulsion peut désormais avoir lieu, sans qu'aucune solution d'hébergement ne leur ait été proposée. La ville,
la région et l'État se renvoient la responsabilité, abandonnant ces jeunes dans un flou administratif et
humanitaire intenable. Livrés à eux-mêmes, ils tentent de survivre dans des conditions de plus en plus
éprouvantes : l'eau chaude a été coupée, l'air manque faute de ventilation et la présence policière ne fait
qu'aggraver un quotidien déjà marqué par l'angoisse et l'incertitude. Dans le même temps, la Gaîté Lyrique, lieu
emblématique de création et de partage, voit son activité paralysée. Son occupation dépasse largement le cadre
d'un simple fait divers : elle révèle les défaillances d'un système qui abandonne les plus vulnérables. Expulser
ces jeunes sans leur offrir d'alternative, ce n'est pas seulement les chasser d'un abri précaire, c'est les
condamner à l'errance et à l'oubli. M. le député interroge alors M. le ministre sur les mesures qu'il compte
prendre pour éviter une expulsion brutale et assurer la mise à l'abri de ces jeunes. Il l'interroge également sur
les actions qu'il envisage pour permettre la réouverture de la Gaîté Lyrique et garantir qu'elle puisse retrouver
pleinement sa vocation de lieu culturel.
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